
Lyon, le 29 janvier 2021

RECTORAT DE LYON, PRÉFECTURE DU RHÔNE ET PARQUET DE LYON
TRAVAILLENT ENSEMBLE POUR PRÉVENIR LES RISQUES DE

VIOLENCES DANS LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Très attentif à la sécurité des établissements scolaires et de la communauté éducative,
Pascal Mailhos, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône, a réuni
jeudi  28  janvier  Olivier  Dugrip,  Recteur  de  la  Région  académique,  recteur  de
l’académie de Lyon, et Nicolas Jacquet, Procureur de Lyon.

La  sécurité  des  personnels  et  des  élèves,  dans  et  aux  abords  des  écoles  et
établissements  scolaires,  demeure  une  priorité  partagée  à  laquelle  l’ensemble  des
services de l’État porte une attention permanente et une vigilance accrue.

Cette réunion a été l’occasion d’étudier les mesures qui peuvent être engagées afin de
renforcer la coordination de l’ensemble des services et le partage d’information, pour
apporter une réponse rapide et adaptée à chaque situation.

En ce sens un protocole commun sera rapidement mis en œuvre, dans le Rhône, pour
que chaque signalement d'un établissement scolaire puisse être pris en considération
dans les meilleurs délais par l’ensemble des services de l’État. Il s’agit de consolider les
circuits d'information et la surveillance accrue des établissements pour prévenir les
risques et éviter les surincidents.

Chaque  événement  sera  scrupuleusement  analysé  et  le  rectorat  signalera  les  faits
nécessitant  le  concours  des  services  de  police  et  de  gendarmerie,  en  s’associant
comme  il  le  fait  déjà  aux  plaintes  déposées  pour  permettre  au  Procureur  de  la
République d'apporter, le cas échéant, des réponses pénales rapides. 

D’ores et déjà, le Préfet a demandé aux services de police et de gendarmerie, dans une
démarche  préventive,  de  renforcer  le  contact  avec  les  établissements  par
l’intermédiaire  des  référents  scolaires  et  d’entretenir  le  dialogue  avec  les  chefs



d’établissement pour que le moindre fait leur soit signalé quel qu’en soit le niveau de
gravité.

Le Préfet, le Recteur et le Procureur condamnent les faits récents d’agressions verbales
et  physiques  survenues  à  l’encontre  des  enseignants  ces  dernières  semaines  et
mettront  tout  en  œuvre  pour  endiguer  ces  excès  de  violences  et  répondre  aux
attentes légitimes des personnels des écoles et établissements scolaires.  
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